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Bruxelles, 

 
      

 

 

             Concerne :  Rappel (réf. DGII/397)  

Extrait de compte clôturé le 20/05/2013 

 

 

 

Madame, 

Monsieur, 

 

Nous constatons que votre compte, dont vous retrouverez un détail pour les périodes concernées au 

verso de ce document, n’a pas été soldé. Ci-dessous, nous vous communiquons toutes les données 

vous permettant de vous mettre encore en règle : 

 

  A payer 1.981,33 EUR 

 Avant le * 03/06/2013 

 Numéro de compte IBAN  BE63 6790 2618 1108 

 BIC PCHQBEBB 

 Communication structurée ** +++xxx/xxx/xx+++ 

 
* Date limite à laquelle le montant réclamé en crédit doit être versé sur notre compte 
** Afin de garantir un traitement correct et rapide de votre dossier, nous vous prions de bien vouloir toujours vous 

servir de la communication structurée lorsque vous effectuez vos paiements 
 

 

En cas de non-paiement avant la date limite mentionnée par l’ONSS, nous nous verrons contraints 

d’engager des poursuites judiciaires. 

 

Les intérêts sont uniquement appliqués aux cotisations, à partir de l’échéance légale jusqu’à la date 

du paiement, à un taux d’intérêt de 7% sur base annuelle. Ces intérêts supplémentaires journaliers 

s’élèvent actuellement à 0,36 EUR. 

 

 

 Ce document vous a été envoyé par 

    

 L’ONSS (logo) 

DIRECTIE INNING  

Uw contactpersoon :  

Voornaam NAAM 
Tel :  02 509 xx xx 
Fax :  02 509 xx xx 
E-mail :     xxx@rsz.fgov.be 

Aan te halen in het antwoord a.u.b. :  

Ondernemingsnummer :  xxx.xxx.xxx 
Ons kenmerk : AD II/397/1234567-12  
 

   
  NIMPORTATION SPRL 

 
Rue de Test 1 
 
1234 BUREAUTIGNIE 
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Aperçu 
 

         

4ème trimestre 2012 

dates description cotisations majorations intérêts Nombre de jours de retard 

11/04/2013 Avis rectificatift 6875,50       

12/05/2013 majoration   687,55     

15/05/2013 paiement -5000,00    

 Intérêt sur 5000,00   2,92  3 

21/05/2013 Intérêt sur 1875,50      2,92 8 

totaux 1875,50  100,00   5,83    

1981,33    

TOTAL GLOBAL 1981,33   
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